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Transaction - Gestion Locative – Conseils Patrimoniaux   Mode de rémunération 

1 avenue Georges Pompidou             et de Facturation 

40130 Capbreton 
 

06 32 38 52 89              Tarifs des principaux produits et services 
www.casbah-land.fr                 Applicables à compter du 15 mars 2020 
jmgarnier@casbah-land.fr 
 

SASU Casbah Land Immobilier – Jean-Marc GARNIER 1 avenue Georges Pompidou 40130 CAPBRETON. SASU au capital social de 10000 euros. Immatriculée au RCS de Dax sous 
le numéro 880 869 581. Titulaire de la carte professionnelle délivrée par la CCI des Landes portant le numéro CPI 4002 2020 000 044 398 garantie par GALIAN  89, rue de la 
Boétie 75008 Paris sous le numéro n° 152736 S  pour un montant de 120000  euros au titre de l’activité de gestion locative et 120000 euros au titre de l’activité de transaction 
sur immeuble et fonds de commerce. Titulaire du compte séquestre n°000203089 ouvert auprès du CIC 19 avenue Nationale 40230 Saint Vincent de Tyrosse. Le règlement des 
honoraires par chèque est accepté.  N° TVA intracommunautaire FR 22 880 869 581 

 
Notre rémunération consiste en la perception d’honoraires convenus avec vous et que vous nous versez directement et/ou 
des commissions sur des frais de transaction et de gestion qui nous sont versées par nos partenaires commerciaux. 
 

1) Bilans patrimoniaux Caractéristiques Coût 
Bilan patrimonial Immobilier : 
(client Big) 

avec préconisations et rapport écrit 
Déclaration IFI incluse sauf frais d’envoi 
(validation) 

600 € TTC *soit 500 € HT 
puis 300 € TTC /an à 
partir de la 2ème année 

Bilan IFI sur devis Concertation sans estimation de 1 à 5 
biens 

120 € TTC soit 100 € HT 

Bilan IFI sur lettre de mission Rapport avec estimation de 1 à 5 biens 
(visites possibles) 

300 € TTC soit 250 € HT 

Bilan patrimoniale global : 
immobilier, fiscal, successoral, 
retraite (client Big) 

avec préconisations et rapport écrit à 
partir des attestations de propriété, N°de 
contrat 
(Fournir tous les éléments) 

1200 € TTC *soit 1000 € 
HT puis 600 € TTC/an à 
partir de la 2ème année 

Suivi patrimonial annuel Pendant 365 jours inclus 
Modalités de paiement : 50% d’acompte à la signature du devis ou de la lettre de mission et 50% à la remise du bilan  

* Remboursement des honoraires : si la mission de l’agence vous conduit à réaliser un investissement immobilier par l’intermédiaire de 
notre agence, 600 € TTC vous sont restitués soit les honoraires du bilan patrimonial Immobilier.  
 

 


